COMMUNE DE ST MARCELLIN EN FOREZ

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

EN DATE DU 08 JUIN 2009
Réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Michel BERGER, Maire, le 08 juin 2009 à 20 heures, le Conseil Municipal a délibéré sur les questions suivantes inscrites à l’ordre du jour.
I- APPROBATION DU COMPTE RENDU DU 04 MAI 2009
Le compte rendu du conseil municipal du 04 mai 2009 est approuvé à l'unanimité des membres présents.
II- DECISIONS DU MAIRE PRISES EN APPLICATION DES ARTICLES L.2122-22 ET L.2122-23 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
Le Conseil Municipal prend acte des décisions prises dans le cadre de la délégation accordée au Maire par délibération du Conseil Municipal en date du 31 mars 2008 : 

1/ Contrat passé avec la Société LEYDIER PYROTECHNIE pour le feu d'artifice du 13 juillet (fourniture et tir), moyennant la somme de 2.675,59 € H.T.
2/ Commande passée avec l'entreprise BÂTI RENOVE pour l'aménagement du local de la Police Municipale, pour un montant total de 59.809,02 € H.T
3/ Commande passée avec la Société NEVO pour l'acquisition d'un aspirateur de déchets nécessaire au nettoyage des rues, moyennant la somme de 11.344,00 € H.T.
4/ Contrat passé avec la Société SOCOTEC pour la mission de Contrôle Technique dans le cadre de la construction des sanitaires de l'école mixte 2, moyennant la somme de 2.550,00 € H.T.
5/ Marché avec Mme BUHOT LOISEAU, architecte urbaniste et juriste de l'environnement, pour la réalisation d'une étude relative à la requalification paysagère et à la création d'activités en lien avec le centre bourg nécessaire dans le cadre de l'étude sur l'aménagement de l'entrée du bourg, moyennant la somme de 4.500,00 € H.T.
6/ Marché de maîtrise d'œuvre conclu avec le groupement composé de M. Pierre MAZODIER, architecte, et le BET GEPRAL, économiste BET structure et BET Fluides, pour les travaux de construction des sanitaires et d'une rampe d'accès handicapés à l'école mixte 2, moyennant la somme de 11.550,00€ H.T.

7/ Commande passée avec l'entreprise Thierry CHEFNEUX ASSAINISSEMENT pour le changement de la tourelle du restaurant scolaire nécessaire à la bonne évacuation des odeurs de cuisson, moyennant la somme de 2.703,00 € H.T.
8/ Commande passée avec la Société SAMIA DEVIANNE pour l'acquisition de 60 barrières de ville, moyennant la somme de 2.040,00 € H.T.
9/ Commande passée avec la Société DESCOURS & CABAUD pour l'acquisition d'un nettoyeur haute pression et d'un kit additionnel filtre eau, nécessaire au nettoyage des toilettes publiques, moyennant la somme de 1.974,00 € H.T.
10/ Commande passée avec la Société DESCOURS & CABAUD pour l'acquisition de 20 poubelles extérieures, moyennant la somme de 2.765,44 € H.T.
11/ Marché conclu avec la Société FABREGUE pour les fournitures de bureau, lot n° 1 "papier à en-tête", moyennant la somme de 1.581,47 € H.T.
12/ Marché conclu avec la Société ALPHA BUREAU pour les fournitures de bureau, lot n° 5 "consommables informatiques", moyennant la somme de 2.017,98 € H.T.
13/ Marché conclu avec la Société BURO + DIRECT pour les fournitures de bureau, lots n° 2 "papèterie, n°3 "petites fournitures de bureau, n° 4 "classement et reliure", soit la somme totale de 1.064,66 € H.T.
14/ Marché conclu avec la Société MOURY CPC pour la fourniture de produits d'entretien, lot n° 1 "produits d'entretien courant – produits de sol et sanitaires" et lot n° 4 "cantine scolaire", soit la somme totale de 1.070,00 € H.T.
15/ Marché conclu avec la Société ARGOS HYGIENE pour la fourniture de produits d'entretien, lot n° 2 "matériel d'entretien" et lot n° 3 "essuyage – gants – sacs poubelles", soit la somme totale de 5.397,33 € H.T.
16/ Dévolution du marché de travaux de construction des sanitaires à l'école mixte 2, moyennant la somme totale de 78.799,31 € H.T.
III- CONVENTION AVEC LE DEPARTEMENT DE LA LOIRE POUR L'ASSISTANCE TECHNIQUE A LA GESTION DE L'EAU – MISSION DEPARTEMENTALE D'ASSISTANCE A LA GESTION DE L'EAU (M.A.G.E.)
Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité la convention avec le Conseil Général pour bénéficier de la Mission Départementale d'Assistance à la Gestion de l'Eau, qui sera signée pour une durée de 4 années calendaires moyennant une participation financière de la Commune fixée à 2.350 € par an (0,55 € par habitant et par an).
IV- TRAVAUX PONT DU DIABLE – DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU PAYS DU FOREZ
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de solliciter une subvention pour la 3ème tranche des travaux du Pont du diable (consolidation du brise flot), estimés à 14.318,15 € HT, dans le cadre du contrat de développement de Pays Rhône-Alpes des Pays du Forez (action n° 5 : "valoriser le patrimoine du Forez").
V- TRAVAUX DE DEMOLITION – DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU PAYS DU FOREZ
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de solliciter une subvention pour les travaux de démolition (dégagement du rempart), estimés à 25.970 € HT, dans le cadre du contrat de développement de Pays Rhône-Alpes des Pays du Forez (action n° 5 : "valoriser le patrimoine du Forez").
VI- ACQUISITION D'UNE BANDE DE TERRAIN POUR CHEMINEMENT PIETONNIER DANS LE SECTEUR DU PLACIER 
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de procéder à l'acquisition d'une bande de terrain d'une superficie de 79,38 m² pour la réalisation d'un cheminement piétonnier dans le secteur du Placier.
VII- RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC ARCHIVES MULTIMEDIA POUR LA MISE EN LIGNE SUR INTERNET DE L'ETAT CIVIL ANCIEN DE LA COMMUNE
Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité le renouvellement de la convention avec la Société ARCHIVES MULTIMEDIA pour la mise en ligne sur Internet des images d'archives numérisées de l'état civil ancien de la Commune, moyennant une redevance mensuelle de 70 € HT, soit 840 € par an.
En cas d'ajout d'images, la redevance mensuelle évoluerait de 10 € HT/mois par tranche de 1.000 images.

VIII- FRAIS DE CHAUFFAGE DE LA POSTE – REGULARISATION DE L'ANNEE 2008
Le Conseil Municipal fixe à l'unanimité, pour l'année 2008, le tarif de remboursement des frais de chauffage pour le local loué à la Poste, soit 13,00 € le m² chauffé. 
IX- APPROBATION DE LA MODIFICATION N° 1 DU PLU – APPROBATION DE LA REVISION SIMPLIFIEE N° 1 DU PLU – APPROBATION DE LA MODIFICATION N° 1 DU ZONAGE DE L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF ET NON COLLECTIF (SECTEUR DE MEIZIEUX)
1/ Modification n° 1 du PLU : Cette question sera présentée au prochain Conseil Municipal, un complément devant être apporté au règlement.
2/ Révision simplifiée n° 1 du PLU : le Conseil Municipal approuve à l'unanimité ce projet de révision simplifiée pour le classement en zone A (agricole) des terrains d'implantation de la ferme de la Violletière, pour corriger une erreur matérielle, sans modifier l'économie générale du Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD).

3/ Modification n° 1 du zonage de l'assainissement collectif et non collectif : le Conseil Municipal approuve à l'unanimité la modification du zonage d'assainissement dans le secteur de Meizieux, en classant la zone en assainissement collectif.

X- DEMANDES DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION DE DEVELOPPEMENT RURAL (D.D.R.)
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de solliciter une aide au titre de l'attribution de la Dotation de Développement Rural pour financer les travaux concernant :
· la création d'une rampe d'accès handicapés à l'école mixte 2,
· l'acquisition de matériel informatique pour les écoles élémentaires,
· la réhabilitation d'un plateau à l'école maternelle pour la création de deux classes,
· la réhabilitation du local de police.
XI- MODIFICATION D'UNE DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL GENERAL POUR LE TRAITEMENT DE LA CHARPENTE DE L'ECOLE PRIMAIRE MIXTE 2
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de modifier la demande de subvention qui a été présentée au Conseil Général pour le traitement de la charpente de l'école primaire mixte 2, en y incluant les travaux relatifs à la charpente du préau, soit un nouveau montant estimatif de travaux de 10.276,21 € HT.
XII- VENTE D'UN BIEN IMMOBILIER RUE VALENTINE
Le Conseil Municipal autorise à l'unanimité Monsieur le Maire à négocier le prix de vente à la Société SODIHA, organisme qui réalise des logements sociaux, du bien immobilier n° BE 123, situé 17 Rue Valentine.
XIII- CESSION A LA COMMUNE D'UNE BANDE DE TERRAIN A TITRE GRATUIT POUR ALIGNEMENT
Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité la cession à titre gratuit, présentée par un particulier, concernant une partie de la parcelle BD 72, dans le cadre d'une opération d'alignement, Allée de Rachasset. Un document d'arpentage sera établi pour déterminer la surface cédée.
XIV- ADMISSIONS EN NON VALEUR DE FACTURES D'EAU NON RECOUVREES
Le Conseil Municipal approuve à l'unanimité la mise en non valeur des produits irrécouvrables présentée par le Receveur Municipal pour un montant de 1.798,23 €, après poursuites infructueuses, concernant les rôles d'eau établis sur les exercices 2006 à 2008.

XV- CHANTIERS EDUCATIFS – TIRAGE AU SORT DES CANDIDATS
Le Conseil Municipal procède au tirage au sort des candidats qui ont postulé aux Chantiers Educatifs de l'été 2009.

XVI- QUESTIONS DIVERSES 

1/ ASSAINISSEMENT DE LA ROUTE DES CIMES – SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL – AUTORISATION DE COMMENCER LES TRAVAUX AVANT ATTRIBUTION DE LA SUBVENTION
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de solliciter du Conseil Général l'autorisation de commencer les travaux d'assainissement de la Route des Cimes, avant l'attribution de la subvention, et de poursuivre la réalisation des travaux d'assainissement préconisés par le diagnostic établi par le cabinet ENTECH.
2/ ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES OU COMPLEMENTAIRE

Le Conseil Municipal décide d'attribuer :

· à l'unanimité, une subvention exceptionnelle de 300 € au bénéfice de la BOULE DES AMIS pour le Centenaire de cette association,

· à la majorité, une subvention exceptionnelle de 150 € au bénéfice de l'association ENFANCE ET PARTAGE pour un stage à l'étranger dans le cadre des études d'infirmières.

Il décide à l'unanimité le versement d'une subvention complémentaire de 1.600 € à l'école primaire pour l'achat de fournitures destinées aux deux classes dont l'ouverture est prévue à la rentrée prochaine (CLIS et 13ème classe).

3/ CONSTRUCTION DE LOGEMENTS SOCIAUX PAR CITE NOUVELLE – DEMANDE DE GARANTIE DE LA COMMUNE POUR LA SOUSCRIPTION DES PRETS AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS

Cette demande porte sur la réalisation des emprunts relatifs aux logements sociaux prévus 18 Rue de la Marque.

La garantie est sollicitée à hauteur de 37% auprès de la Commune et à hauteur de 63% auprès du Conseil Général.

Le Conseil Municipal accorde à l'unanimité la garantie de la Commune pour la souscription des prêts sollicités par Cité Nouvelle auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations pour cette opération, compte tenu des nouveaux taux des emprunts qui ont diminué après la baisse du taux du Livret A au 1er mai 2009.

4/ DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU PAYS DU FOREZ POUR LE CHANGEMENT DES CHAUDIERES DANS DES BATIMENTS COMMUNAUX
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité de solliciter une aide pour le financement du projet relatif au changement des chaudières à l'école mixte 1, ancienne mairie et centre aéré, dans le cadre du contrat de développement de Pays Rhône-Alpes des Pays du Forez (action n° 11, mesure n° 2 "travaux en vue de l'amélioration thermique des bâtiments communaux"), le montant estimatif du remplacement s'élevant à 50.000 €.

PROCHAINE SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

Le LUNDI 6 JUILLET 2009 à 20 H 00 en Salle Polyvalente.
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